
 

 

 

 

 

 

CONSEIL STRATÉGIQUE PHYTOSANITAIRE 

 

 

Je fais évoluer 

ma stratégie 
de protection 
de mes cultures 

 
Je réalise mon CSP pour : 

 
Analyser mes pratiques 

phytosanitaires, identifier des 

leviers agronomiques 

 
Echanger avec d’autres 

agriculteurs 

 
Optimiser mes charges 



Des exemptions et mesures d’allégement existent : 

1 seul CSP au lieu de 2 sur 
5 ans si mon exploitation fait : 

• Moins de 2 ha en arboriculture, viticulture, 

horticulture ou cultures maraîchères. 

• ou Moins de 10 ha pour les autres cultures. 

Pas besoin de CSP si : 

• Mon exploitation est certifiée 

en AB (Agriculture Biologique) 

ou HVE niveau 3 

A quoi me sert le CSP ? 

 
✓ A faire évoluer mes pratiques techniques, avec l’éclairage du conseiller Chambre d’Agriculture et des 

agriculteurs présents dans un temps collectif CSP. 

✓ A optimiser mes charges en raisonnant l’utilisation de produits phytosanitaires au plus juste. 

 
✓ A renouveler mon CERTIPHYTO Décideur en Entreprise Non soumise à Agrément (DENSA) : 

o 1 CSP nécessaire si ma date de renouvellement du CERTIPHYTO a lieu avant le 01/01/2026. 

o 2 CSP nécessaires si ma date de renouvellement du CERTIPHYTO a lieu à compter du 01/01/2026. 

 

 

 

 

 

 

Bien accompagné par ma Chambre d’Agriculture ! 
 
 

Echange entre 

agriculteurs 

Mon CSP  

clé en main ! 

Qu’est-ce que le CSP ? 

Un accompagnement, qui passe par un diagnostic et un plan d'actions, des leviers 

adaptés pour réduire l'utilisation des produits phytosanitaires et optimiser les charges 

de mon exploitation. 

Le conseil stratégique phytosanitaire (CSP) est obligatoire au 1er janvier 2024. 

 

 
Conseil 

indépendant 
personnalisé 



Je réalise mon CSP en collectif 
avec ma Chambre d’Agriculture ! 

Nous sommes garants d’un conseil indépendant et agréés pour réaliser votre CSP. 

Nous privilégions l’accompagnement collectif. 
 

 

Maîtrise des 
charges 

Echange entre 
agriculteurs 

Leviers 
agronomique 

 

 
 

Je fais le point sur mes pratiques et je repars avec mon plan d’action 

et mon attestation certifiant la détention de mon CSP 
 

Coût de la prestation 

Exploitations (Herbagère ou Grandes Cultures) comptant au maximum 3 cultures (½ journée) 

Exploitations viticoles < 1 ha et/ou interventions phytosanitaires 100% prestées (½ journée) 

220 € HT 

Exploitations (Herbagère ou Grandes Cultures) comptant plus de 3 cultures (1 journée) 

Exploitations viticoles, maraîchères (1 journée) 

350 € HT 

A noter : une prestation individuelle peut vous être proposée (places limitées) 

- Exploitations (Herbagères ou de Grandes Cultures) comptant au maximum 3 cultures (½ journée) : 420 € HT 

- Exploitations (Herbagères ou de Grandes Cultures) comptant plus de 3 cultures (1 journée) : 760 € HT 

- Exploitations viticoles, maraîchères (1 journée) : 765 € HT 

- Si vous souhaitez que nous nous déplacions sur votre exploitation, le déplacement sera facturé 100€ HT 

IMPORTANT : Je souhaite être recontacté pour m’inscrire, 

je renvois ce formulaire par mail : CLIQUEZ ICI ou je flashe le QR code 

Votre interlocuteur 

Chambre d’Agriculture de Saône et Loire 
59 rue du 19 mars 1962 - CS 70610 - 71010 MACON 

Quentin de LAGARDE 

N° téléphone : 07 50 69 43 12 

Mail : csp@sl.chambagri.fr 

Version du 20/12/2024 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=l5GK4XsCCkis6wvl_bQpIPYS9DYt4HtEv57xtQWk9u5URFhFOTJaRVo1TTQwVDRYTlA2VUsxNk1GNiQlQCNjPTEu
mailto:csp@sl.chambagri.fr


 

 

 

 
 

✓ Crédit d’impôt : 2 500 € 

 
✓ Aide PAC / éco-régime 

 
✓ Dispense de CSP Contrôle 

Stratégique Phyto 

 

✓ Bonification de la DJA sur 

le critère agro-écologique 

 

Vos contacts HVE 

CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE 

 

J’engage mon 

entreprise vers la 

certification HVE 
Haute Valeur 

Environnementale 

 

Viticulture : 06 75 45 40 13 - audrey.arnoux@sl.chambagri.fr 

Elevage-Cultures : 06 09 21 96 37 – emilie.nicolaidis@sl.chambagri.fr 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

✓ Accompagnement technique 

 
✓ Etapes administratives 

 
✓ Appui financier 

 
✓ Conseil indépendant 

AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

 

Je me convertis 
en agriculture, 

viticulture 

biologique 
 

 

 

 

POINT INFO BIO 
06 75 99 30 37 

mailto:audrey.arnoux@sl.chambagri.fr
mailto:emilie.nicolaidis@sl.chambagri.fr

